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Modèle de fiche d’expérience Warrantage  
(version 3 - 04/11/10) 

 
Cette fiche décrit les données et les informations à recueillir sur une expérience de warrantage, et 
propose un mode d’organisation d’une fiche d’expérience. L’adoption d’un modèle commun pour 
décrire une expérience de warrantage est destinée à faciliter : i) l’échange d’expériences à l’occasion 
de foires - d’ateliers - de voyages d’étude, sur un site web, dans un document, ii) la promotion - et 
l’apprentissage - de techniques de warrantage favorables aux producteurs, aux productrices, 
particulièrement les plus démuni-e-s.  
 
1. « Carte d’identité » d’une expérience de warrantage 
 
Ces informations permettent de caractériser l’expérience identifiée, en s’intéressant aux 3 principaux 
types d’organisations impliquées dans un processus de warrantage : l’organisation paysanne -OP / le 
système financier décentralisé - SFD / la structure d’appui (projet - programme, faîtière, ONG, service 
technique, bailleur de fonds). Ces informations peuvent être collectées à partir de documents 
existants, complétées par des échanges avec les responsables des organisations impliquées.    
 
Caractéristiques des organisations impliquées 

 

 OP : nom complet, nombre de membres (hommes et femmes), localisation du siège de l’OP, nom 
de la faîtière (union ou fédération) à laquelle appartient l’OP, nombre de campagnes de 
warrantage effectuées (dates de la première et de la dernière campagne), composition du comité 
en charge de la gestion du warrantage (sexe et poste de responsabilité), prise en compte du 
genre dans les activités de l’OP ; 

 SFD : nom, nature (crédit, épargne crédit), affiliation à un réseau – à une banque, capacité de 
refinancement, localisation (siège, bureau décentralisé…), public cible, nombre d’années 
d’expérience dans le financement du warrantage, prise en compte du genre dans les produits et 
services du SFD (conditions, modalités d’accès, dispositions particulières pour les femmes) ; 

 Structures d’appuis : nom, qualité (projet-programme, ONG, autres), principales activités, 
principaux partenaires (techniques et financiers), nature de l’appui, public cible,  nombre 
d’années d’expérience en appui au  warrantage, prise en compte du genre dans la stratégie et les 
activités de la structure d’appui. 
 

Informations sur la dernière campagne de warrantage achevée :  
 

 Rôle des différentes organisations (OP, SFD et structure d’appui) dans les phases clés de cette 
campagne ;  

 Dans l’OP, nombre de membres, hommes et femmes, impliqués dans le warrantage durant cette 
campagne ; volume maximum autorisé par personne / par l’OP (poids, sacs, autres mesures) ; 

 Produits – spéculations agricoles - sur lesquels porte le warrantage (par genre d’OP 
participantes) ; volume (poids, sacs, autres mesures) maximum warranté par spéculation et par 
genre d’OP ;  ou nombre de sacs stockés durant la campagne, par spéculation et par sexe ; 
nombre de magasins utilisés et leur capacité de stockage ;  

 Provenance des fonds et montants attribués par le SFD, répartition des fonds par genre d’OP 
(masculine, féminine, mixte) 

 Pourcentage du prix des spéculations warrantées attribué pour le crédit, ou stratégie de fixation 
du prix des spéculations ; 

 Dates de début (nouaison) et de fin du crédit (dénouement)  ; 
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 Principaux usages du crédit par sexe, principales sources de remboursement par sexe (vente du 
stock, bénéfices d’AGR, autres) ; 

 Principales difficultés / facilités rencontrées durant cette campagne, communes et spécifiques 
par genre d’OP (masculine, féminine, mixte). 

 
 2. Organisation et dynamique d’une expérience de warrantage : 
 
Ces informations concernent la dynamique de l’expérience. Elles peuvent être accessibles dans des 
documents mais doivent aussi être recueillies par des interviews auprès des représentant-e-s des 
organisations (hommes et femmes, ensemble et séparément).   
 

 Historique de l’implantation du warrantage : Qui l’a implanté dans la région – dans l’OP ? raison 
d’adoption du warrantage, Quelle est l’évolution du crédit accordé et du volume warranté ? 
Comment sont prises en compte les aspects genre au démarrage, puis durant les campagnes 
successives ? 

 Mode de collecte des stocks : existe-t-il des spécificités  entre  les OP mixtes, masculines et 
féminines et entre les hommes et les femmes au sein des  groupements, comment sont –elles 
prises en compte ?  

 Mode de négociation entre l’OP et le SFD : existe-t-il plusieurs SFD implantés permettant à l’OP 
de les mettre en concurrence ? Existe-t-il des spécificités entre les OP mixtes, masculines et 
féminines, et entre les hommes et les femmes au sein des  groupements ? Comment ces 
spécificités sont –elles prises en compte  dans les négociations? 

 Mode de gouvernance de l’opération de warrantage par l’OP et le SFD : Comment sont prises 
les décisions avant et pendant une campagne de warrantage ? Comment est établi, puis 
appliqué, le règlement intérieur ? Comment s’opère la gestion des informations statistiques et le 
suivi – évaluation (Quelle est la nature des données existantes ? Est-ce qu’elles sont désagrégées 
selon le sexe ? Quelle est la périodicité de la mise à jour ? Quelles sont les modes de diffusion et 
de communication de ces données ? , …) Quelles sont les rôles respectifs des hommes et des 
femmes : dans la prise de décision, avant et pendant la campagne de warrantage, durant 
l’établissement du règlement, pour l’application du règlement, dans la gestion des informations 
et le suivi évaluation ? existe-t-il  des dispositions particulières pour faire entendre la  voix des 
femmes?  

 
3. Indicateurs de « réussite » :  
 
Ces informations qualitatives et quantitatives permettent d’évaluer la « réussite » de l’expérience. 
 

 Nombre de campagnes de warrantage réalisées successivement et volumes warrantés par 
campagne (montant du crédit et quantité de produits stockés) ; 

 Nombre des bénéficiaires et rapport homme – femme par campagne ;   

 Mode de gouvernance par l’OP et le SFD favorable tant aux hommes qu’aux femmes : réunions 
tenues et formations effectuées, effectifs des hommes et des femmes ayant participé, 
informations et documents communiqués (dont les bilans de campagne) ; 

 Disponibilité, qualité, accessibilité des produits warrantés (préservation de semences, 
« deuxième récolte » disponible en période de soudure) ; 

 Revenus des producteurs et des productrices acquis grâce au warrantage ; 

 Renforcement des capacités et professionnalisation des hommes et des femmes membres de 
l’OP bénéficiaires du warrantage (voyages d’échanges, accès à l’information et aux formations, 
alphabétisation…) ; 
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4.   Innovations  
 

 L’objectif est d’identifier et de décrire ce qui se fait différemment par rapport aux autres 
expériences connues, une activité, un comportement, une pratique ayant pour effet : i) de 
simplifier le processus, ii) de l’améliorer pour tendre vers sa « réussite » (voir les indicateurs ci-
dessus), iii) de prendre en compte autant les hommes que les femmes ainsi que les plus pauvres.  

 Un bon moyen d’illustrer ces « innovations » c’est de recueillir des témoignages d’hommes et de 
femmes pouvant servir d’exemples pour promouvoir le warrantage en accord avec une approche 
genre, et pour donner des idées à ceux et celles qui en font déjà.   


